
 

    

FR 

REM 04/00 



 

    

 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Bruxelles, le 13.12.2000 
. 

A NE PAS PUBLIER 

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 13.12.2000 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier et habilitant la République fédérale d’Allemagne à rembourser ou à remettre 

les droits dans des cas comparables en fait et en droit. 

 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

 

(Dossier REM 04/2000) 

FR 



 

 2   

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 13.12.2000 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier et habilitant la République d’Allemagne à rembourser ou à remettre les 

droits dans des cas comparables en fait et en droit. 

 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

 

(Dossier REM 04/2000) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1602/20004, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 188 du 26.7.2000, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 21 février 2000, reçue par la Commission le 13 mars 2000, la République 

fédérale d'Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits 

à l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise allemande, ci-après l’intéressé, a présenté, dans le cadre d'une 

procédure de domiciliation, en mai, juin, septembre et décembre 1998 et en mars 1999 

des déclarations en douane complémentaires de mise en libre pratique de catalyseurs 

sous forme de poudre, constitués d’un mélange d’oxydes métalliques fixé sur un 

support en dioxyde de silicium et contenant un poids total de molybdène, de bismuth 

et de fer ne dépassant pas 35%. Ces catalyseurs ont été classés sous le code 

3815 19 90 15 de la nomenclature combinée. Ces produits ont alors bénéficié d'une 

suspension des droits en vertu du règlement (CE) n° 2590/97 du Conseil du 16 

décembre 19975 et du règlement (CE) n° 2797/98 du Conseil du 17 décembre 19986. 

(3) A la suite de la vérification de la déclaration complémentaire présentée en mars 1999, 

les autorités douanières locales ont constaté que le code 3815 19 90 15 ne s’appliquait 

qu’aux catalyseurs destinés à être utilisés dans la fabrication d’acrylonitrile. Dans la 

mesure où l’intéressé n’était pas titulaire à l’époque d'une autorisation au titre de la 

destination particulière, ces autorités ont alors considéré que les produits en cause 

auraient dû être classés sous le code 3815 19 90 90 de la nomenclature combinée et 

auraient dû être assujettis à un taux de droit de 6,5% ad valorem. 

(4) Lesdites autorités ont alors réclamé à l’intéressé le paiement du montant des droits dus 

à l’importation, pour la période comprise entre les mois de mai 1998 et mars 1999, soit 

au total la somme de XXXXXXX, montant dont le remboursement est sollicité dans le 

présent cas. 

(5) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes allemandes, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

                                                 
5 JO L 355 du 30.12.1997, p.1 
6 JO L 352 du 29.12.1998, p. 1 
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(6) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

25 mai 2000 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(7) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(8) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes que 

ledit article 239 constitue une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation 

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres opérateurs 

exerçant la même activité. 

(9) En l’espèce, les produits en cause ne pouvaient être admis au bénéfice du traitement 

tarifaire favorable en raison de leur destination particulière qu’à la condition que 

l’intéressé soit titulaire d’une autorisation. Or, en l’espèce, au moment de la mise en 

libre pratique des produits en cause, l’intéressé n’était pas titulaire d’une telle 

autorisation. Les autorités compétentes allemandes ont par conséquent considéré 

qu’une dette douanière avait pris naissance dans la mesure où lesdits produits ne 

pouvaient pas bénéficier du taux nul de droits à l’importation. 

(10) Toutefois, ainsi que le confirment les autorités allemandes dans leur lettre adressée à la 

Commission le 21 février 2000, il résulte des contrôles effectués par les services 

douaniers que les produits importés au cours de la période en cause ont uniquement 

servi à la fabrication d’acrylonitrile. Dès lors, même si l’intéressé n’était pas titulaire 

de l’autorisation au titre de la destination finale, il n’en reste pas moins que les 

produits importés ont reçu en pratique la destination permettant la suspension des 

droits à l’importation et, dès lors, la finalité du traitement tarifaire favorable en raison 

de la destination particulière du produit a été respectée. Il en résulte que les 

circonstances du cas d’espèce n’ont pas porté atteinte aux intérêts financiers des 

Communautés européennes. 
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(11) En outre, ainsi que l’indiquent les autorités compétentes allemandes dans la lettre 

adressée à la Commission le 21 février 2000, si, à l’époque des faits, une autorisation 

au titre de la destination particulière avait été sollicitée par l’intéressé, cette 

autorisation aurait été octroyée puisque les conditions pour son octroi étaient en tout 

état de cause réunies et les produits importés auraient alors pu bénéficier de la 

suspension des droits à l’importation. D’ailleurs, à la suite de la vérification dont il a 

été l’objet, l’intéressé a sollicité, en mai 1999 c’est-à-dire dans un délai d’un an à 

compter de la première importation en cause, l’octroi d’une telle autorisation, laquelle 

lui fut accordée le 7 juillet 1999 pour les opérations effectuées postérieurement à cette 

date. 

(12) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble de ces circonstances est de nature à 

constituer une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(13) Les circonstances du cas d’espèce n’impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste 

de la part de l’intéressé, ainsi que le confirment les autorités compétentes allemandes. 

Il convient notamment de relever à cet égard que c’était la première fois que le 

manquement en cause en l’espèce était reproché à l’intéressé et qu’au moment où il a 

procédé à la première importation en cause en l’espèce, c’était la première fois qu’il 

importait ce type de marchandise de l’extérieur de la Communauté. 

(14) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce 

cas particulier. 

(15) Conformément à l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation 

particulière examinée justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la 

Commission peut, dans les conditions qu’elle détermine, habiliter un Etat membre à 

rembourser ou à remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et 

de droit comparables se présentent. 

(16) Or, par lettre du 21 février 2000, reçue par la Commission le 13 mars 2000, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à bénéficier d’une habilitation pour 

rembourser ou remettre les droits dans divers cas comparables en fait et en droit, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION : 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXXXXX et faisant l’objet de la 

demande de la République fédérale d'Allemagne en date du 21 février 2000 est justifié. 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne est habilitée à rembourser ou à remettre les droits dus à 

l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de fait et de droit comparables au cas 

faisant l’objet de la demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 21 février 

2000 se présentent. 

Article 3 

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 13.12.2000 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


